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SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2023

30 - RECRUTEMENT DE DEUX CONTRATS DE PROJETS APPLICATION À
LA DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION

Positionné au sein du département études et projets de la direction des systèmes d’information, le service
applications est composé d’un chef de service et de six experts projets et applications. Le service a la
charge  à  la  fois  de  la  gestion  opérationnelle  des  projets  applicatifs  et  du  maintien  en  condition
opérationnelle (MCO) d’un parc de 250 applications métier. 

La charge de MCO (évolution technique, fonctionnelle et support) représente environ 70 % du temps de
travail du service applications. Pour les 30 % restant, il était estimé jusqu’ici que les 6 experts projets et
applications pouvaient mener 2 projets métier par an, soit environ 70 jours par expert sur une année. 

Au cours du premier semestre, la DSI a été contrainte de refuser une petite dizaine de nouveaux projets
sollicités par les métiers, faute de disponibilité. Cela s’ajoute aux 23 projets refusés en début d’année.

Plus de 60 projets sont en attente pour accompagner les métiers et leur transformation numérique. Le
report génère à la fois des mécontentements de la part des directions métiers et représente une source
de risques psychosociaux pour les agents de la DSI liée à un sentiment de surcharge constante et de
travail mal achevé entraînant des arrêts de travail.

La direction des systèmes d’information lance un schéma directeur des services et usages numériques qui
vise à cadrer et prioriser les attentes des métiers.

Dans ce contexte et l’attente de cette nouvelle feuille de route, il  est envisagé le recrutement de 2
chargés de projets applications dans le cadre de contrats de projet. Un pour une durée de 1 an, l’autre
pour une durée de 3 ans, renouvelables dans la limite de 6 ans le cas échéant.

Ces emplois seront pourvus par des agents contractuels conformément aux articles L.332-24 à L.332-26
du code général de la fonction publique qui autorise le recrutement sur des emplois non permanents
d’agents contractuels pour mener à bien un projet.

Ces agents contractuels relèveront de la catégorie B ou A de la filière technique selon le niveau d’étude
ou d’expérience, soit du grade de technicien territorial ou du grade d’ingénieur territorial de la filière
technique.

Ils seront recrutés par voie de contrat à durée déterminée pour une durée de 1 an minimum et maximum
6 ans.

Les missions du contrat de projet s’articuleront autour de 2 axes principaux :

1- La gestion de projets informatiques

• définition avec les services métiers des spécifications fonctionnelles et techniques,
• rédaction des marchés et suivi de la mise en œuvre,
• rédaction des procédures et documents permettant le maintien en condition opérationnelle future.

2- Le support informatique et le maintien en condition opérationnelle

• l’aide  des  agents  experts  projets  et  applications  dans  l’évolution  et  la  maintenance  du parc
applicatif existant,

• la gestion des demandes et incidents remontés par les agents de la collectivité.



Les contrats de projets applications seront rattachés au chef de service applications. 

Leur rémunération sera calculée par référence à l’échelle indiciaire du grade de technicien ou d’ingénieur.
Elle sera déterminée en prenant en compte, notamment, les fonctions occupées, la qualification requise
pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son expérience.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L.313-1 et L.332-24 à L.332-26,
Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois de la fonction publique territoriale,
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié, relatif aux agents non titulaires de la fonction publique
territoriale,

Le conseil municipal est invité à :

Article 1  er   :  créer deux emplois non permanents de chargés de projets applications à temps complet,
relevant de la catégorie B ou A de la filière technique, soit du grade de technicien ou d’ingénieur, pour
gérer des projets informatiques à compter du 1er octobre 2023,

Article 2 : autoriser Monsieur le Maire à recruter deux contractuels sur le fondement des articles L.332-24
à L.332-26 du code général de la fonction publique. L’autorité territoriale fixera le niveau de rémunération
en fonction du diplôme détenu et de l’expérience professionnelle du candidat et au maximum sur l’indice
brut terminal de la grille indiciaire du grade de recrutement et le régime indemnitaire correspondant.
Monsieur le Maire ou son représentant est autorisé à signer le contrat de travail ainsi que ses éventuels
avenants.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h46 Nombre de votants : 54
Pour : 44 Contre : 0 Abstentions : 10
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Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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